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Fourchu, adj. : Qui a la forme, l’aspect d’une fourche ; qui fait une 

fourche.  

Éphémère, adj. [étym. grec ephêmeros, de epi « pendant » et hêmera 

« jour »] : Qui est de courte durée, cesse vite. 

Luisant, adj. [étym. du participe présent de luire, 

latin lucere, de lux, lucis « lumière »] : Qui réfléchit la lumière, qui 

a des reflets.  

Dégoût, n. m. [étym. de dégoûter, de 1. dé- et goût, latin gustus ] : 

Manque de goût, d'appétit, entraînant de la répugnance.  

Déguster, v. [étym. latin degustare, de gustare « goûter »] : 

Boire ou manger avec grand plaisir ; savourer.  

Goûter, v. [étym. latin gustare, de gustus « goût »] : Manger ou boire 

un peu de (qqch.) pour connaître le goût.  

Sentir, v. [étym. latin sentire « percevoir par les sens ou par 

l’intelligence] : Avoir la sensation de (une odeur ; l'odeur de qqch.). 

Écouter, v. [étym. latin populaire ascultare, classique auscultare] : 

S'appliquer à entendre, prêter son attention à (des bruits, des paroles). 

Toucher, v. [étym. latin populaire toccare, de l'onomatopée tokk-] : 

Entrer en contact avec (qqn, qqch.) en éprouvant les sensations du 

toucher.  

Voir, v. [étym. latin videre] :  Percevoir les images des objets par 

le sens de la vue.  

Senteur, n. f. [étym. de sentir,  latin sentire « percevoir par les sens ou 

par l'intelligence »] : Odeur (surtout, agréable). 

Relent, n. m. [étym. du latin lentus « visqueux, tenace »] : 

Mauvaise odeur qui persiste.  

Parfum, n. m. [étym. de parfumer, du latin fumare ] : 

Odeur agréable et pénétrante.  

Puanteur, n. f. [étym. de puant, du participe présent de puer, 

de l'ancien français puir, latin putire ] : Odeur infecte.  

Arôme, n. m. [étym., latin aroma] : Odeur agréable qui émane de 

certaines substances. 
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Moelleux, adj. [étym. de moelle, latin medulla] : Qui a de la douceur et 

de la mollesse au toucher ; agréable au palais, au goût. 

Sucré, adj. [étym. de sucre, italien zucchero, arabe sukkar] : Qui a le 

goût du sucre. 

Rugueux, adj. [étym. latin rugosus « ridé », de ruga « ride »] : 

Dont la surface présente de petites aspérités, et qui est rude au toucher 

Parfumer, v. [étym. du latin fumare] : Remplir, imprégner d'une 

odeur agréable.  

Croustillant, adj. [étym. du participe présent de croustiller, 

occitan croustilha, de crousta « croûte »] : Qui croustille ; 

croquer sous la dent (sans résister autant que ce qui croque). 

Aigre, adj. [étym. latin populaire acrus, de acer « acide »] : Qui est 

d'une acidité désagréable au goût ou à l'odorat.  

Lumineux, adj. [étym. latin luminosus, de lumen « lumière »] : Qui 

émet ou réfléchit la lumière.  

Doux, adj. [étym. latin dulcis] : Qui a un goût faible ou sucré ; 

Agréable au toucher par son caractère lisse, souple.  

Assourdissant, adj. [étym. du participe présent de assourdir, de sourd, 

latin surdus] : Causer une surdité passagère ; rendre comme sourd ; 

Rendre moins sonore.  

Amer, adj. [étym. latin amarus] : Qui produit au goût 

une sensation âpre, désagréable 

Grinçant, adj. : Qui grince. 

Fétide, adj. [étym. latin foetidus, de foetere « puer »] : 

Qui a une odeur très désagréable.  

Granuleux, adj. [étym. du latin granulum] :  Formé de 

petits grains ou d'aspérités en forme de grains.  

Piquant, adj. [étym. du participe présent de piquer, latin 

populaire pikkare, d'origine onomatopéique] : Qui donne une sensation 

de piqûre. 

Éclatant, adj. [étym. du participe présent de éclater, peut-

être francique slaitan « fendre »] : Qui brille avec éclat, dont la couleur 

a de l'éclat ; qui fait un grand bruit.  

Velouté, n. m. [étym. de velous, ancienne forme de velours] : Doux 

et onctueux ; qui a la douceur du velours.  

Criard, adj. : Qui crie désagréablement ; aigu et désagréable.  

Pétillant, adj. [étym. du participe présent de pétiller, de pet, latin 

peditum] : Qui pétille ; qui brille d'un vif éclat.  
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Chose, n. f. [étym. latin causa, d'abord « affaire » en droit] : 

Objet indéterminé.  

Ustensile, n. m. [étym. latin utensilia, famille de uti « se servir de »] : 

Objet ou accessoire d'usage domestique, 

sans mécanisme ou muni d'un mécanisme simple.  

 


